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PRÉFET DU DOUBS 

 

Convention de délégation de gestion  

des titres d’annulation relatifs au malus applicable  
aux voitures particulières les plus polluantes 

Conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État 
 
 
Entre les préfets des départements des Ardennes, de l’Aube, de Côte d’Or, du Jura, de la 
Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle, de la 
Nièvre, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de la Haute-Saône, de la Saône et Loire, de la Seine-et-
Marne, des Vosges, de l’Yonne, du Territoire de Belfort et du Val de Marne, désigné sous le 
terme "délégants", d'une part, 
 
et 
 
le préfet du département du Doubs, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part, 
 
Article 1er : Objet de la délégation 
 
En application de l’article 313-0 BR quater de l’annexe III du CGI, les titres de perception du 
malus applicable aux voitures particulières les plus polluantes, prévue à l'article 1011 ter du 
code général des impôts, sont émis par le préfet du département du domicile du redevable, au 
plus tard le 31 octobre de l'année d'imposition. 
 
En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et en qualité 
d’ordonnateur secondaire, les délégants confient au délégataire, en leur nom et pour leur 
compte, l’instruction des demandes d’exonération et l’ordonnancement des titres d’annulation 
à émettre sur les titres de perception précités, dans les conditions ci-après précisées. 
 
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 
 
1. Le délégataire assure pour le compte de chaque délégant les actes suivants : 
• il instruit les recours sur titre de perception qui lui parviennent du comptable chargé du 
recouvrement par voie dématérialisée ; 
• le cas échéant, il valide et transmet les ordres d’annulation de ces titres aux centres de 
services partagés compétents pour chaque délégant, selon les modalités de transmission 
définies par le CERT concerné ; 
• en cas de demande incomplète, il sollicite des pièces complémentaires par voie 
dématérialisée ;  
• lorsque la demande ne répond pas aux conditions d’exonération prévues par l'article 
1011 ter du code général des impôts, il prend la décision de refus qui est communiquée par 
voie dématérialisée au comptable chargé du recouvrement pour notification au demandeur ;  
• il saisit les préfets des départements des Ardennes, de l’Aube, de Côte d’Or, du Jura, 
de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle, de la 
Nièvre, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de la Haute-Saône, de la Saône et Loire, de la Seine-et-
Marne, des Vosges, de l’Yonne, du Territoire de Belfort et du Val de Marne, des demandes, 
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qui nécessitent des mesures d’instruction particulières ou la conduite d’une procédure 
contradictoire, notamment en cas de suspicion de fraude ; 
• il statue sur cette demande, au regard des éléments communiqués par le préfet du 
département concerné ; 
• il statue sur les recours gracieux exercés contre une décision de refus prise pour le 
compte de chaque délégant. 
 
 
2. Les délégants restent attributaires : 
• des mesures d’instruction particulières ou la conduite d’une procédure contradictoire, 
notamment en cas de suspicion de fraude ; 
• de la représentation de l’État en défense en cas de recours exercé contre une décision 
de refus sur la base des éléments fournis par le délégataire ; 
• de la gestion des archives résultant des demandes antérieures au déploiement des 
CERT. 
 
Article 3 : Désignation des agents habilités à prendre les actes juridiques 
dans le cadre de la délégation de gestion 
 
Outre le préfet du département du Doubs, sont habilités, au titre de leurs fonctions, à prendre 
les actes juridiques prévus au 1. de l’article 2, les agents relevant de la préfecture du 
département du Doubs : 
• le secrétaire général de la préfecture du Doubs, 
• le directeur du centre d’expertise et de ressource titres, 
• l’adjoint, chef du bureau de l’instruction du CERT, 
• les agents dûment habilités pour instruire et valider les demandes d’exonération. 
 
Article 4 : Obligations du délégataire 
 
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 
document et acceptées par lui. 
 
Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 
les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations et à rendre compte régulièrement 
aux délégants de son activité. 
 
Il s’engage à fournir aux délégants les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas 
de difficultés. 
 
Article 5 : Obligations des délégants 
 
Les délégants s'engagent à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le 
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission.  
 
Article 6 : Modification du document 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, 
définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant, soumis à visa de 
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l’administration centrale, dont un exemplaire sera transmis aux destinataires du présent 
document. 
 
 
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 
 
Cette convention prend effet dès sa signature par les parties concernées. Elle sera publiée au 
recueil des actes administratifs des préfectures des départements des Ardennes, de l’Aube, de 
Côte d’Or, du Doubs, du Jura, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de 
la Meuse, de la Moselle, de la Nièvre, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de la Haute-Saône, de la 
Saône et Loire, de la Seine-et-Marne, des Vosges, de l’Yonne, du Territoire de Belfort et du 
Val de Marne. 
 
Elle est établie pour l'année 2018 et reconduite tacitement, d’année en année. 
 
Une copie de la présente convention de délégation de gestion sera transmise au comptable 
assignataire du délégataire. 

 
 
Fait le 17 janvier 2018 
 
Le préfet du département du Doubs 
Délégataire 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Signé : Jean-Philippe SETBON 
 

Le préfet du département des Ardennes, 
Délégant 
Signé : Pascal JOLY 

 Le préfet du département de l’Aube, 
Délégant, 
Signé : Thierry MOSIMANN 
 

 La préfète de la Région Bourgogne - Franche-Comté 
Préfète du département de la Côte d’Or, 
Délégante, 
Pour la Préfète et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
Signé : Serge BIDEAU 
 

 Le préfet du département du Jura, 
Délégant, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
Signé : Stéphane CHIPPONI 
 

 Le préfet du département de la Marne, 
Délégant, 
Signé : Denis CONUS 
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 Le préfet du département de la Haute-Marne, 
Délégant, 
Signé : Françoise SOULIMAN 
 

 Le préfet du département de la Meurthe-et-Moselle, 
Délégant, 
Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 
Signé : Marie-Blanche BERNARD 
 

 Le préfet du département de la Meuse, 
Délégant, 
Pour la Préfète et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 
Signé : Corinne SIMON 
 

 Le préfet du département de la Moselle, 
Délégant, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
Signé : Alain CARTON 
 

 Le préfet du département de la Nièvre, 
Délégant, 
Signé : Joël MATHURIN 
 

 Le préfet de la Région Grand Est 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, 
Préfet du Bas-Rhin, 
Délégant, 
Signé : Jean-Lux MARX 
 

 Le préfet du département du Haut-Rhin, 
Délégant, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général suppléant, 
Signé : Jean-Noël CHAVANNE 
 

 Le préfet du département de la Haute-Saône, 
Délégant, 
Signé : Ziad KHOURY 
 

 Le préfet du département de la Saône et Loire, 
Délégant, 
Signé : Jérôme GUTTON 
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 La préfète du département de Seine-et-Marne, 
Délégant, 
Pour la préfète et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
Signé : Nicolas de MAISTRE 
 

 Le préfet du département des Vosges, 
Délégant, 
Signé : Pierre ORY 
 

 Le préfet du département de l'Yonne, 
Délégant, 
Signé : Patrice LATRON 
 

 Pour la préfète du département du Territoire de 
Belfort, 
Délégante, 
Le sous-préfet, Secrétaire Général 
Signé : Joël DUBREUIL 
 

 Le préfet du département du Val-de-Marne, 
Délégant, 
Signé : Laurent PREVOST 
 

 































PRÉFECTURE

Direction  de la réglementation 
Bureau des électons et de la réglementation
CDAC- 68

A R R Ê T É

du  18 janvier 2018  portant

délégation pour la présidence de la commission départementale 

d'aménagement commercial (CDAC) du Haut-Rhin

- - -

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU  le Code du commerce,

VU  la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové,

VU  la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises,

VU  le  décret n°2004-374 du 29 avril  2004, modifié,  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation  et  à l’action des services de l’Etat  dans les  régions et  départements,
notamment son article 57, portant sur la présidence des commissions administratives,

VU  le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

VU  le décret n°2015-268 du 10 mars 2015 modifiant la partie règlementaire du code du
cinéma et de l’image animée et relatif à l’aménagement cinématographique,

VU  le décret du 20 janvier 2014, paru au J.O. du 21 janvier 2014, portant nomination de 
M. Christophe MARX, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, installé dans
ses fonctions le 5 février 2014,

VU  le décret du 2 janvier 2015, publié au J.O. du 3 janvier 2015, portant nomination de 
M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse, installé dans ses fonctions le
19 janvier 2015,
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VU  le  décret  du  2  mars  2015,  paru  au  J.O.  du  4  mars  2015,  portant  nomination  de  
M. Daniel MERIGNARGUES, sous-préfet  de Thann-Guebwiller,  installé dans ses
fonctions le 30 mars 2015,

VU  le décret  du 25 avril  2016, paru au J.O. du 26 avril  2016, portant  nomination de  
Mme  Marie-Claude  LAMBERT,  sous-préfète  d’Altkirch,  installée  dans  ses
fonctions le 23 mai 2016,

VU  le  décret  du 23 août  2016,  paru au J.O.  du 24 août  2016,  portant  nomination  de  
M.  Laurent  TOUVET,  préfet  du  Haut-Rhin,  installé  dans  ses  fonctions  le  19
septembre 2016,

VU  le décret du 17 novembre 2017, paru au J.O. du 18 novembre 2017, portant nomination
de  M. Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-
Rhin, installé dans ses fonctions le 18 décembre 2017,

VU  l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2017, portant  délégation pour la présidence de la
commission départementale d’aménagement commercial du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 

Délégation est donnée à M. Christophe MARX, secrétaire général de la préfecture du Haut-
Rhin,  à  l’effet  de  présider la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  
(C. D. A. C.) du Haut-Rhin, en cas d’absence ou d’empêchement du préfet du Haut-Rhin.

ARTICLE 2

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M. Christophe  MARX,  cette  présidence  sera
assurée dans l’ordre suivant, selon leur présence et leur disponibilité, par :  M. Emmanuel
COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet, Mme Marie-Claude LAMBERT,
sous-préfète d’Altkirch,  M. Daniel MERIGNARGUES, sous-préfet de Thann-Guebwiller,
ou M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse.

ARTICLE 3 

L’arrêté préfectoral du 13 janvier 2017, portant délégation pour la présidence de la CDAC du
Haut-Rhin est abrogé.

ARTICLE 4

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et les sous-préfets nommés ci-dessus
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux publics de la
préfecture du Haut-Rhin pendant une période de deux mois.

Fait à COLMAR, le 18 janvier 2018

LE PREFET,

SIGNE

Laurent TOUVET



PRÉFECTURE

Direction de la réglementation
Bureau des élections  et  de la réglementation

Commission d'aménagement 
commercial du Haut-Rhin

(CDAC)

Réunion du 13 février 2018, 

Ordre du jour

Dossier n° 2017 – 08 à 10H00

Projet d’extension d’un ensemble commercial suite à l’extension de la surface de vente

de 1145 m² d’un bâtiment commercial par régularisation d’une surface de vente, non

exploitée  depuis  1999,  ce  qui  portera  la  surface  totale  de  vente  de  l’ensemble

commercial à 2575 m², 8 rue de Berne, à ILLZACH  (68110).

Dossier n° 2017 – 09 à 11H00

Projet d’extension d’un ensemble commercial suite à l’extension de la surface de vente

de 1237 m² d’un hypermarché « SUPER U », portant ainsi la surface de vente totale de

l’ensemble commercial à 4570 m², 6 rue du stade, RIEDISHEIM (68400).

Dossier n° 2018 - 01 à 11H30

Projet de création d’une boulangerie de 63 m² de surface de vente sur une surface

plancher  de  294  m²,  sous  enseigne  MARIE BLACHERE,  au  sein  d’un  ensemble

commercial  de  10119  m²,  lotissement  Klostermatt,  rue  de  Nevers,  à  ISSENHEIM

(68500).
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PRÉFECTURE 
SECRÉTARIAT GÉÉNÉRAL 
Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des relations avec les collectivités locales 
 

 

A R R Ê T É 
 

du 22 janvier 2018 portant  
modification de la liste des membres de la commission départementale de la coopération intercommunale  

 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-42 à L. 5211-45 et  
R. 5211-19 à R. 5211-40 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-140-0005 du 20 mai 2014 portant composition de la commission 
départementale de la coopération intercommunale- formation plénière et formation restreinte; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-181-0003 du 30 juin 2014 portant fixation de la liste des membres de la 
commission départementale de la coopération intercommunale ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015103-0011 du 13 avril 2015 portant modification de la liste des membres de 
la commission départementale de la coopération intercommunale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2016 portant modification de la liste des membres de la commission 
départementale de la coopération intercommunale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 8 septembre 2016 portant modification de la liste des membres de la 
commission départementale de la coopération intercommunale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 18 novembre 2016 portant modification de la liste des membres de la 
commission départementale de la coopération intercommunale ; 

VU  l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2017 portant modification de la liste des membres de la 
commission départementale de la coopération intercommunale ; 

VU la démission présentée par M. Raphaël SCHELLENBERGER, membre du collège des représentants 
du conseil départemental, par lettre du 19 décembre 2017 ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

A R R ÊT E 
 

Article 1 – Le point V. de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2014-181-0003 du 30 juin 2014 modifié 
portant fixation de la liste des membres de la commission départementale de la coopération 
intercommunale est modifié comme suit : 

M. Raphaël SCHELLENBERGER est remplacé par M. Alain GRAPPE, en qualité de membre 
titulaire du collège des représentants du conseil départemental. 

En conséquence, M. Alain GRAPPE est radié de la liste complémentaire du collège des représentants 
du conseil départemental. 
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Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
 

Fait à Colmar, le 22 janvier 2018 
 
Le Préfet, 
 
 
Signé 
 
Laurent TOUVET 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Délais et voies de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers intéressés, auprès du tribunal administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un 
recours gracieux dans le même délai auprès du préfet du Haut-Rhin. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois 
équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux. 

























PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2018-1002 du 17 janvier 2018
prescrivant l'organisation de battues sur le territoire

des communes de Dessenheim, Oberhergheim et Weckolsheim

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu Le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 1988 fixant la liste des animaux susceptibles d'être classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté préfectoral  fixant la liste des animaux classés nuisibles jusqu’au 30 juin 2018 dans le
département du Haut-Rhin ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 21 février 2017 portant  délégation de signature à M.  Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu la demande du fonds départemental d’indemnisation des dégâts de sangliers en date du 09 janvier
2018 ;

Vu l’avis du président de la Fédération des Chasseurs du Haut-Rhin du 12 janvier 2018 ;

CONSIDERANT l'importance  des  populations  de  sangliers,  et  l’importance  des  dégâts  agricoles  de
sangliers sur les territoires désignés à l’article 1er ci-dessous et dans les zones périphériques ;

CONSIDERANT qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts ;

SUR proposition  du  chef  du  service  eau,  environnement  et  espaces  naturels  de  la  direction
départementale des territoires du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des battues  sur  les territoires suivants :  Dessenheim, Oberhergheim et
Weckolsheim.

.../...



- 2 -

Ces  opérations  doivent  se  dérouler  dans  les  conditions  fixées  ci-après  en  vue  de  réduire  la
population de sangliers et les dégâts causés à l’agriculture.

Le présent arrêté est valable jusqu’au 16 février 2018 au soir.

Article 2 : Direction des opérations

La direction des battues sera confiée au(x) lieutenant(s) de louveterie  M. Grégory ANDRE qui
pourra se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) de la période des
opérations  déclenchées  dans  le  cadre  de  cet  arrêté.  Ils  pourront  être  associés,  ainsi  que  leur  garde
particulier sur décision nominative du directeur des battues, et sous réserve de la faisabilité technique et
réglementaire.  Ces participants ne prendront  pas position armée à bord des véhicules appartenant  aux
louvetiers.

- Le nombre de battues sera déterminé par le directeur des opérations, ainsi que leur localisation
précise. Les tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en
cours. Toutefois, une limite de 5 battues par semaine et par territoire est fixée.

- Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

Le directeur des opérations annoncera devant tous les participants,  avant chaque opération, les
consignes de tir et de sécurité, notamment :

. tir fichant obligatoire et respect de l’angle de tir de 30 degrés devant soi

. repérage des lieux et des secteurs de tir au préalable et signalement de la zone de battue
 (panneaux).

Les conditions techniques seront déterminées par le directeur des battues, notamment la fixation
des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs. Chaque ligne de tir ne doit pas se faire front à moins
d’une distance de sécurité suffisante. Chaque chien doit être équipé d’un signal distinctif.

- Mesure spécifique pour la circulation routière :

prévention de la circulation routière et piétonnière, notamment par la mise en place des panneaux
de signalisation appropriés.

 

Article 4 : Avertissement des autorités

Les  autorités  ou  personnes  physiques  suivantes  devront  être  impérativement  averties  par  le
directeur des opérations, de la date de chaque battue:

- le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
- la brigade départementale de l'ONCFS,

.../...
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Article 5 :  Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. Les
viscères seront évacués.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS,  les agents de l’ONF et les agents chargés de la police  de la chasse
pourront apporter leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet et le D.D.T. de l'évolution de la situation et
des problèmes rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48 h à la
direction départementale des territoires.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général  de la préfecture  du Haut-Rhin, les sous-préfets,  le maire des communes
désignées à l’article 1er, le président de la fédération des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de
l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel commandant le
groupement de gendarmerie  du Haut-Rhin, le directeur  départemental  de la sécurité  publique,  service
départemental  de la police  urbaine et  les gardes nationaux de la chasse  et de la faune sauvage, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Colmar, le 17 janvier 2018 

Le directeur départemental des territoires Adjoint
du Haut-Rhin

Signé

Philippe STIEVENARD

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal administratif de Strasbourg, à
l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative     : «     sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours
formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée     », article R421-2 du
code de la justice administrative     : «     sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une
réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai
de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet
intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi     ».















DÉCISION DE FERMETURE DEFINITIVE
D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE WITTELSHEIM

Le directeur régional des douanes et droits indirects Mulhouse

Vu l’article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l’exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment son article 37 ;

Considérant la démission, sans présentation de successeur, du gérant Monsieur RINGENBACH Roland

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Haut-Rhin a été régulièrement
informée ;

DÉCIDE

la fermeture définitive, à compter du 28 février 2017, du débit de tabac situé 140 rue de Mulhouse à
WITTELSHEIM (68310).

Fait à Mulhouse, le 17 janvier 2018

          Le directeur régional

Signé

              Henri MACSAY

Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieuxdevant le Tribunal administratif de Strasbourg, dans les deux mois suivant la
date de publication de la décision.
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